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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24 – 048P

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A21 dans le sens Aix-
Noulette vers Lens

Fermeture de bretelle de l’échangeur 09

IPMS échangeur n°09

Commune de Loos-en-Gohelle et Lens

LE PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Jacques BILLANT en qualité de Préfet du département du
Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  10  août  2022  portant  délégation  de  signature  à  M.  le  Directeur
Interdépartemental des Routes Nord pour le département du Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté  S_2023-15-P  du  01  septembre  2023  portant  délégation  de  signature  du  Directeur
Interdépartemental des Routes Nord à ses collaborateurs,
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Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiées par des 
arrêtés subséquents,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion
des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024 
et pour le mois de janvier 2025 sur le réseau national,

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier 
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu la demande en date du 15 février 2024 par laquelle le District Amiens Valenciennes de la DIR Nord
fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’autoroute A21 dans le sens Aix-
Noulette vers Valenciennes, pour permettre l’inspection préalable à la mise en service de l’échangeur
n°09,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu'il convient de prendre des mesures pour faciliter l'exécution des travaux et prévenir les
accidents, 

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’A21, le mardi 20 février 2024, de jour,
de 10h00 à  15h00, afin  de  permettre  la  réalisation des  opérations  susmentionnées,  de garantir  la
sécurité des usagers et du personnel intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2 :

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A21 consistent en  :

Dans le sens Aix-Noulette vers Valenciennes :

• La fermeture de la bretelle de sortie n°1 de l’échangeur n°09
Pour palier cette fermeture, une déviation est mise en place et consiste à poursuivre sur l’A21, prendre la 
bretelle de sortie n°1 de l’échangeur n° 11 (Lens EST-Grande Résidence), faire le tour complet du giratoire puis prendre 
la bretelle d’entrée n°3 de l’échangeur n°11 (Lens EST-Grande Résidence) en direction de l’A21 vers Aix-Noulette, 
poursuivre sur l’A21, prendre la bretelle de sortie n°3 de l’échangeur 09, au giratoire, prendre la troisième sortie où les 
usagers retrouvent la direction Lens.
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ARTICLE 3 :

L’inter-distance entre ce chantier et d'autres chantiers « courants ou non courants » pourra être 
inférieure à la réglementation en vigueur.

ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l'instruction interministérielle sur la
signalisation routière, notamment la 8ème partie « signalisation temporaire » approuvée par l'arrêté du
6 novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District Amiens-Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l'ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par le CEI de Dourges

Les travaux seront réalisés par la DIR Nord.

ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais, et dont copie sera
adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,
Mme. la Sous-Préfète de Lens,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la D.R.E.A.L Hauts de France,
M. le Chef de l'Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe de Service Ingénierie Routière Ouest – DIR Nord,
Mme. la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du C.I.G.T. de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Dourges – DIR Nord, 
M.le Colonel, Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Pas-de-Calais,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais, 
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d'Incendie du Pas-de-Calais,
M. le Responsable du Service d'Aide Médicale d'Urgence du Pas-de-Calais,
M. le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais,

L’arrêté entre en vigueur dès sa publication.
A Dourges,
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Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur et par subdélégation
L’adjoint à la cheffe de district Amiens Valenciennes
Yannick LAGIER
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de lignes électriques - Communes de Lens,
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Direction interdépartementale
des routes Nord

Arrêté n° T24 – 042P

Arrêté temporaire portant réglementation de la circulation sur l’autoroute A21 et A211 dans les
deux sens de circulation

Coupure d’axe, neutralisation de voies, fermeture de bretelle de l’échangeur 13, de l’échangeur 14 et de
la bretelle de liaison A211 vers A21 – Bouchons mobiles

Travaux de dépose de lignes électriques

Communes de Lens, Sallaumines, Noyelles-sous-Lens et Fouquières-les-lens

LE PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS

Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu le Code de la Route et notamment les articles R 411-8, R 411-18, R 411-28, R 432-7,

Vu le Code Pénal,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le Code de la Voirie Routière,

Vu le décret 2010-146 du 16 février  2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril  2004  relatif  aux
pouvoirs  des  préfets,  à  l’organisation  et  à  l’action  des  services  de  l’État  dans  les  Régions  et
Départements,

Vu le décret du 20 juillet 2022 nommant M. Jacques BILLANT en qualité de Préfet du département du
Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté  préfectoral  du  10  août  2022 portant  délégation  de  signature  à  M.  le  Directeur
Interdépartemental des Routes Nord pour le département du Pas-de-Calais,

Vu l’arrêté  S_2023-15-P  du  01  septembre  2023 portant  délégation  de  signature  du  Directeur
Interdépartemental des Routes Nord à ses collaborateurs,

Direction interdépartementale des routes Nord - 62-2024-02-19-00007 - Arrêté temporaire n°T24-042P portant réglementation de la

circulation sur l'autoroute A21 et A211 dans les deux sens de circulation - Coupure d'axe, neutralisation de voies, fermeture de bretelle

de l'échangeur 13, de l'échangeur 14 et de la bretelle de liaison A211 vers A21 - Bouchons mobiles - Travaux de dépose de lignes

électriques - Communes de Lens, Sallaumines, Noyelles-sous-Lens et Fouquières-les-Lens

35



Vu l’arrêté interministériel du 24 novembre 1967 relatif à la signalisation des routes modifiées par des 
arrêtés subséquents,

Vu l’instruction interministérielle sur la signalisation temporaire (livre I – huitième partie – signalisation 
temporaire) approuvée par arrêté du 06 novembre 1992 modifié par des arrêtés subséquents,

Vu la circulaire du 02 février 2024 de Monsieur Le Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion
des territoires, chargé des transports, fixant le calendrier des jours « hors chantier » pour l’année 2024 
et pour le mois de janvier 2025 sur le réseau national,

Vu la Note technique du 14 avril 2016 relative à la coordination des chantiers sur le réseau routier 
national abrogeant la circulaire n°96-14 du 6 février 1996 relative à l’exploitation sous chantier,

Vu le DESCT Indice 3 de l’entreprise AXIMUM en date du 07 février 2024,

Vu la demande en date du 07 février 2024 par laquelle le District Amiens Valenciennes de la DIR Nord
fait connaître qu’il est indispensable de réglementer la circulation sur l’autoroute A21 et A211 dans les
deux sens, pour permettre les travaux de dépose de ligne électrique,

Vu l’avis favorable du Conseil Départemental 62,

Vu l’avis favorable de la ville de Sallaumines,

Vu l’avis favorable de la ville de Noyelles-sous-Lens,

Considérant qu’il s’agit d’un chantier « non courant » au sens de la circulaire n° 96.14 du 06 février 1996
abrogée par la note technique du 14 avril 2016,

Considérant qu’il convient de prendre des mesures pour faciliter l'exécution des travaux et prévenir les
accidents,

Sur la proposition de M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord, par intérim,

ARRÊTE

ARTICLE 1     :  

Des mesures de restriction de circulation seront appliquées sur l’A21 et l’A211, du mardi 20 février 2024
à 21h00 au jeudi 22 février 2024 à 5h00, uniquement de nuit, de 21h00 à 05h00, afin de permettre la
réalisation  des  opérations susmentionnées,  de  garantir  la  sécurité  des  usagers  et  du  personnel
intervenant.

Les horaires définis dans le présent article comprennent la pose et la dépose du balisage.

ARTICLE 2 :

Les restrictions de circulation appliquées sur l’A21 et l’A211 consistent en :

Sur l’A211 dans le sens Arras vers Lens :
• La neutralisation de la voie lente par Flèches lumineuses de rabattement « FLR » du PR 2+000 au

PR 2+480 ;
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• La  fermeture  de  la  bretelle  de  sortie  n°2  de  l’échangeur  n°91,  liaison  A211  vers  A21  vers
Douai/Lille :

Pour palier cette fermeture, une déviation est mise en place et consiste à poursuivre sur
l’A211, prendre la bretelle de liaison vers l’A21 en direction de Lens, poursuivre sur l’A21,
prendre la bretelle de sortie n°3 de l’échangeur n°9, sortie Crématorium, au giratoire,
prendre la troisième sortie, D947 vers Lens, au giratoire, prendre la deuxième sortie, la
bretelle d’insertion vers l’A21 direction Lille où les usagers retrouvent l’itinéraire initial.

Sur l’A21 dans le sens Aix-Noulette vers Valenciennes :

• La fermeture de la bretelle d’entrée n°3 de l’échangeur n°13 :
Pour palier  cette fermeture, une déviation est mise en place et consiste à prendre la
bretelle d’entrée n°4 de l’échangeur n°13, insertion vers Loison-sous-Lens, poursuivre sur
l’A21, prendre la bretelle n°3 de l’échangeur n°9, sortie Crématorium, au giratoire, prendre
la troisième sortie, D947 vers Lens, au giratoire, prendre la deuxième sortie, la bretelle
d’insertion vers l’A21 direction Lille où les usagers retrouvent l’itinéraire initial.

• La fermeture de la bretelle d’insertion n°2 de l’échangeur n°14 :
Pour palier cette fermeture, une déviation est mise en place et consiste à faire le tour du
giratoire pour poursuivre sur la RD262 en direction de Méricourt, au giratoire, prendre la
deuxième sortie, sur le RD262, puis au carrefour à feu, prendre à gauche, rue Édouard
Vaillant, au giratoire, prendre la troisième sortie, direction Lens, poursuivre sur le RD46,
aux giratoires, continuer tout droit direction A21 Lens, au croisement avec l’A21 prendre
la bretelle d’entrée n°2 de l’échangeur 15, en direction de A21 vers Valenciennes pour
retrouver l’itinéraire initial.

Sur l’A21 dans le sens Valenciennes vers Aix-Noulette :

• La fermeture de la bretelle d’insertion n°4 de l’échangeur n°14 :
Pour palier cette fermeture, une déviation est mise en place et consiste à faire le tour du 
giratoire pour poursuivre sur la RD262 en direction de Méricourt, au giratoire, prendre la 
deuxième sortie, sur le RD262, puis au carrefour à feu, prendre à gauche, rue Édouard 
Vaillant, au giratoire, prendre la troisième sortie, direction Lens, poursuivre sur le RD46, 
aux giratoires, continuer tout droit direction A21 Lens, au croisement avec l’A21 prendre 
la bretelle n°4 de l’échangeur 15 en direction de A21 vers Lens pour retrouver l’itinéraire 
initial.

Sur l’A21 dans les deux sens :

• Entre les PR11+800 et 15+900 pendant les phases de dépose de câbles, l’entreprise Aximum est
autorisée à réaliser des bouchons mobiles et à ralentir la circulation par période maximale de 15
minutes, suivant l’avancement des travaux. Les bretelles de sorties de l’échangeur n°14 (bretelles
n°1 et n°3) ne seront plus accessibles le temps de la coupure.

ARTICLE 3     :  

L’inter-distance entre  ce  chantier  et  d’autres  chantiers  « courants  ou  non  courants »  pourra  être
inférieure à la réglementation en vigueur.
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ARTICLE 4     :  

La signalisation temporaire sera conforme aux prescriptions de l’instruction interministérielle  sur  la
signalisation routière, notamment la 8  partie «ᵉ  signalisation temporaire » approuvée par l’arrêté du 6
novembre 1992 modifié et conforme aux recommandations du SETRA.

Le District Amiens-Valenciennes de la DIR Nord est gestionnaire de la voie.

La pose, la maintenance et la dépose de l’ensemble des dispositifs de signalisation temporaire seront
assurées par l’entreprise AXIMUM.

Les travaux seront réalisés par l’entreprise EIFFAGE ÉNERGIE SYSTÈMES.

ARTICLE 5     :  

Toute  contravention  au  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie  conformément  aux  lois  et
règlements en vigueur.

ARTICLE 6     :  

M. le Directeur Interdépartemental des Routes Nord par intérim, est chargé de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil  des actes administratifs de la Préfecture du  Pas-de-Calais, et dont
copie sera adressée à :

M. le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais,
Mme la Sous-Préfète de Lens,
M. le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais,
M. le Chef du Service Régional des Transports de la DREAL Hauts de France,
M. le Chef de l’Arrondissement de Gestion de la Route Ouest – DIR Nord,
Mme la Cheffe du District Amiens Valenciennes – DIR Nord,
M. le Chef du CIGT de Lille – DIR Nord,
M. le Chef du CEI de Dourges – DIR Nord,
M. le Commandant du Groupement de Gendarmerie Départementale du Pas-de-Calais,
M. le Directeur Zonal des CRS Nord de Lille,
MM. les Présidents des Syndicats de Transporteurs,
M. le Directeur Départemental de la Sécurité Publique du Pas-de-Calais,
M. le Directeur Départemental des Services de Secours et d’Incendie du Pas-de-Calais,
M. le Responsable du Service d’Aide Médicale d’Urgence du Pas-de-Calais,
M. le Président du Conseil Départemental du Pas-de-Calais.

A Lesquin, le 19/02/2024

Le Préfet,
Pour le Préfet et par délégation,
Pour le directeur et par subdélégation
Le Chef de l’AGR Ouest
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Préfecture du Pas-de-Calais

62-2024-02-16-00003

Décision prise le 12 février 2024 par la

commission départementale d'aménagement

commercial (CDAC) du Pas-de-Calais, sur le

projet de création d'un magasin à l'enseigne

"CARGLASS", à Sainte-Austreberthe, ainsi que le

tableau récapitulatif des caractéristiques du

projet
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES CARACTÉRISTIQUES DU PROJET

JOINT À LA DECISION DE LA CDAC N° 62-23-235 DU 12/02/2024
(articles R. 752-16 / R. 752-38 et R. 752-44 du code de commerce)

POUR TOUT ÉQUIPEMENT COMMERCIAL
(a à e du 3° de l’article R. 752-44-3 du code de commerce)

Superficie totale du lieu d’implantation (en m²) 2882 m²

Références cadastrales du terrain d’assiette
(cf. b du 2° du I de l’article art. R 752-6)

Section ZB n° 109  ,

Points d’accès (A)
et de sortie (S) du

site
(cf. b, c et d du 2°
du I de l’article

R. 752-6)

Avant
projet

Nombre de A
Nombre de S

Nombre de A/S

Après
projet

Nombre de A
Nombre de S

Nombre de A/S 2

Espaces verts et
surfaces

perméables
(cf. b du 2° et d du
4° du I de l’article

R. 752-6)

Superficie du terrain consacrée aux 
espaces verts (en m²)

745 m²

Autres surfaces végétalisées 
(toitures, façades, autre(s), en m²)
Autres surfaces non 
imperméabilisées :
m² et matériaux / procédés utilisés

Énergies
renouvelables
(cf. b du 4° de

l’article R. 752-6)

Panneaux photovoltaïques :
m² et localisation

Éoliennes (nombre et localisation)

Autres procédés (m² / nombre et 
localisation)
et observations éventuelles :

Autres éléments
intrinsèques ou

connexes au projet
mentionnés

expressément par
la commission

dans son avis ou
sa décision
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POUR LES MAGASINS ET ENSEMBLES COMMERCIAUX
(a à c du 1° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Surface de vente
(cf. a, b, d ou e
du 1° du I de

l’article  R. 752-
6)

Et
Secteurs d’activité
(cf. a, b, d et e du

1° du I de
l’article R.752-6)

Avant
projet

Surface de vente (SV) totale  

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin1  

Secteur (1 ou 2)

Après
projet

Surface de vente (SV) totale

Magasins
de SV 
≥300 m²

Nombre

SV/magasin2

Secteur (1 ou 2)

Capacité de
stationnement

(cf. g du 1° du I
de l’article
R.752-6)

Avant
projet

Nombre 
de places

Total 0

Électriques/hybrides 0

Covoiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

Après
projet

Nombre 
de places

Total 23

Électriques/hybrides 0

Covoiturage 0

Auto-partage 0

Perméables 0

POUR LES POINTS PERMANENTS DE RETRAIT (« DRIVE »)
(2° de l’article R.752-44 du code de commerce)

Nombre de pistes
de ravitaillement

Avant
projet

Après
projet

Emprise au sol
affectée au retrait
des marchandises

(en m²)

Avant
projet

Après
projet

1 Si plus de 5     magasins d’une surface de vente (SV) ≥ 300     m  ², ne pas renseigner cette ligne mais renvoyer à une 
feuille libre annexée au tableau sur laquelle sont :
- rappelés la commission (CDAC n° département/CNAC), le n° et la date de l’avis ou de la décision ;
- listés, chacun avec sa SV, tous les magasins d’une surface de vente ≥ 300 m² sous la mention « détail des XX 
magasins d’une SV ≥ 300 m² ».
2 Cf. (2)
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Préfecture du Pas-de-Calais

62-2024-02-16-00001

Arrêté Préfectoral n°24/52 portant mesure

temporaire de restriction de navigation sur le

Canal de Neufossé commune de Campagne les

Wardrecques le 28 février 2024
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Préfecture du Pas-de-Calais

62-2024-02-15-00005

Arrêté préfectoral n°24/53 portant

renouvellement d'agrément d'exploitation d'un

établissement d'enseignement à titre onéreux de

la conduite des véhicules à moteur et de la

sécurité routière - "AUTO ÉCOLE TOUT PERMIS" à

Sains-en-Gohelle
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Préfecture du Pas-de-Calais

62-2024-02-16-00002

Arrêté préfectoral n°24/55 portant retrait

d'agrément d'exploitation d'un établissement

d'enseignement à titre onéreux de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité routière -

"WEE PERMIS" à Lens - M. Benoît MASCLEF
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Préfecture du Pas-de-Calais

62-2024-02-19-00003

Mesure temporaire de restriction de navigation

Canal de la Haute Deûle à Courcelles les Lens
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62-2024-02-12-00009

Arrêté préfectoral n° 23/2024 réglementant la

vente, la détention et la consommation de

protoxyde d�azote dans l�arrondissement de

Lens (62)
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